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Situation légale : communication de l'APB

Depuis le 1er mars, le pharmacien peut substituer toute prescription d’antibiotiques ou
d’antimycosiques par un médicament meilleur marché de même composition, sauf lorsque le 
médecin précise sur la prescription « Ne pas substituer ». 
Ce droit de substitution est transformé, à partir du 1er mai, en délivrance obligatoire des 
antibiotiques et antimycosiques « les moins chers ».
Initialement, la ministre Onkelinx souhaitait que cette mesure d’économie entre en vigueur à partir 
du 1er avril.
Toutefois la mesure concernant la prescription en DCI entrera bien, comme prévu, en application 
dès ce 1er avril. A partir de cette date, le pharmacien sera donc obligé, en cas de prescription en 
DCI, de délivrer les médicaments les moins chers.



En pratique dans iPharma :

Recherche sur base d'une substance (source authentique) :

Lors de la sélection d'une substance, d'un dosage et d'une forme, des informations 
complémentaires sont proposées sous forme de codes de couleur :

• Un « Px Pub » surligné dans les tons rouges dénote une spécialité trop chère dans son 
cluster.

• Un « Px Pub » surligné dans les tons verts dénote une spécialité moins chère dans son 
cluster.

• Les nuances de ces couleurs seront légèrement différentes (dominante plus bleue) pour les 
antibiotiques et antimitosiques.



Si l'on sélectionne une spécialité, toutes les autres spécialités du même cluster sont identifiées par 
un un fond jaune au niveau du libellé.

Recherche sur base d'une spécialité :

Si on encode une spécialité « trop chère », une boîte modale d'avertissement est proposée 
au pharmacien :

Avant toute sélection, le pharmacien a la possibilité de renoncer à encoder ce produit ou à le 
délivrer au prix plein.

Dans cette liste, les produits « Pas trop chers » sont signalés par un fond blanc, les autres par un 
fond gris.



Sitôt un produit « Bon marché » sélectionné, l'option « Substituer par un produit moins cher » se 
débloque.

Si cette option est activée, le produit précédemment encodé sera remplacé par le produit choisi.

Si par contre un produit « Trop cher » est sélectionné, l'option ne s'activera pas.

Les stocks disponibles apparaissent à tous les niveaux.



Tarification des DCI version 8.01 :

Du point de vue des offices de tarification, la prise en charge de ces problèmes sera 
automatique si la période de tarification inclut le mois d'avril.

Les modifications effectives des données transmises ne seront sensibles qu'à partir de 
l'introduction des obligation de substitution des antibiotiques et antimycosiques.
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